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1 ACCESSIBILITÉ DU BÂTIMENT 

1.1 ACCESSIBILITÉ DU SERVICE 

 

 SO TI I S TS1 Commentaires 

 Le service dispose d’adaptations pour permettre l’accessibilité de la 

personne au bâtiment. 
☐ ☐ ☐ ☐ ☐ Cliquez ici pour entrer du texte. 

 Le service est accessible par les transports en commun. ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ Cliquez ici pour entrer du texte. 

 Une place de parking est réservée aux visiteurs. ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ Cliquez ici pour entrer du texte. 

 Les trottoirs sont accessibles et praticables. ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ Cliquez ici pour entrer du texte. 

 Les professionnels se déplacent dans le milieu de vie. ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ Cliquez ici pour entrer du texte. 

 Le service met à disposition un transport pour les personnes. ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ Cliquez ici pour entrer du texte. 

 Le service compte sur des bâtiments mis à disposition par le réseau pour 

l’organisation d’activités. 
☐ ☐ ☐ ☐ ☐ Cliquez ici pour entrer du texte. 

 Le service dispose d’un local permettant de mener des entretiens dans le 

respect du secret professionnel. 
☐ ☐ ☐ ☐ ☐ Cliquez ici pour entrer du texte. 

 Le service met en place les aménagements nécessaires pour favoriser la 

discrétion (y compris entre professionnels, par rapport aux visiteurs,….) 
☐ ☐ ☐ ☐ ☐ Cliquez ici pour entrer du texte. 

 L’aménagement du local réservé aux activités est adéquat quant au type 

d’activité développée. 
☐ ☐ ☐ ☐ ☐ Cliquez ici pour entrer du texte. 

 L’aménagement du local réservé aux activités est adéquat quant aux 

besoins des personnes. 
☐ ☐ ☐ ☐ ☐ Cliquez ici pour entrer du texte. 

 L’aménagement du local réservé aux activités est adéquat quant au type de 

handicap de la population accueillie. 
☐ ☐ ☐ ☐ ☐ Cliquez ici pour entrer du texte. 

 Le service est suffisamment identifiable sans pour autant être stigmatisant. ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ Cliquez ici pour entrer du texte. 

 L’aménagement des locaux permet un accueil agréable et confortable. ☐ ☐ ☐ ☐ ☐ Cliquez ici pour entrer du texte. 

 Les différents locaux accessibles aux visiteurs sont clairement identifiables 

(pictogrammes). 
☐ ☐ ☐ ☐ ☐ Cliquez ici pour entrer du texte. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


